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Pour la promotion des Ingénieurs Certifiés 
 

INGENIEURS PAR LA FONCTION : Des valeurs partagées 
 

1 - Vocation et Ethique : 

- Regrouper des ingénieurs diplômés ou cadres agréés qui exercent une fonction 

professionnelle techniquement certifiée comme INGENIEUR. 

- Garantir à ses membres l'usage du titre d'ingénieur permettant d'exercer en 
toutes circonstances et en tous lieux la fonction d'ingénieur conformément 

aux classifications du BlT. 

- Attester de la valeur professionnelle de ses membres auprès de tous les 

organismes nationaux et internationaux. 

- Créer, entretenir et resserrer des liens étroits d'échange de soutien, et de 
culture à l'échelle nationale et internationale. 

- Aider et assister ses membres dans la recherche d'emploi et dans la vie socio-
économique. 

- Promouvoir la certification IPF dans les entreprises, dans les instances 
représentatives de la vie économique et auprès des organismes de 
recrutement. 

2 - Participation et Représentation : 

- Participer au sein des URIS (Union Régionale des Ingénieurs et Scientifiques) 

aux différentes manifestations de la vie économique régionale. 

- Représenter les IPF dans les différentes chambres consulaires et les unions 

patronales. 

- Contribuer à la promotion des IPF auprès des différents établissements et 

organismes de formation, instituts et écoles d'ingénieurs. 

- Organiser des colloques et conférences à caractère technique sous l'égide des 
IPF. 

3 - Développement et Recrutement : 

- Diffuser et valoriser les supports de promotion pour développer l'image IPF. 

- Favoriser le recrutement par parrainage. 

- Développer des actions de communication par des manifestations à thème, par 
voie de presse, par des visites d'entreprises. 

- Elargir la représentativité IPF dans tous les secteurs économiques et favoriser 

le recrutement féminin. 


